
Existe-t-il une priorité pour les congés dans les situations
familiales urgentes ?

Réponse courte

Il n'existe pas de priorité automatique pour les congés ordinaires en cas de situations familiales urgentes. Cependant,

les congés légaux spécifiques (congé pour raisons familiales, congé pour force majeure, congé pour soutien familial)

bénéficient d'une priorité d'attribution : l'employeur doit obligatoirement les accorder dès lors que les conditions

légales sont remplies, sans pouvoir les refuser ni les reporter.

Ces congés spécifiques priment donc sur les congés ordinaires, car leur octroi est d'ordre public et ne dépend pas de

l'organisation interne ou de la présence d'autres salariés. L'employeur doit traiter en priorité les demandes de congés

pour situations familiales urgentes, sous réserve de la production des justificatifs requis.

Définition

Au Luxembourg, certaines situations familiales urgentes ouvrent droit à des congés spécifiques, distincts du

congé ordinaire payé. Ces congés visent à permettre au salarié de faire face à des événements familiaux

imprévus et graves, tels que la maladie grave, l'accident ou le décès d'un membre de la famille, ou la nécessité de

s'occuper d'un enfant gravement malade. La priorité d'attribution de congé dans ces circonstances ne concerne

pas le congé ordinaire, mais des dispositifs légaux particuliers, notamment le congé pour raisons familiales, le

congé pour soutien familial et le congé pour force majeure.

Questions fréquentes

Comment demander un congé prioritaire pour situation familiale urgente ?

Le salarié doit informer l'employeur dans les plus brefs délais après la survenance de l'événement et fournir les justificatifs requis
(certificats médicaux ou documents officiels). La demande doit être accompagnée des pièces justificatives prouvant l'urgence et la gravité
de la situation familiale.

L'employeur peut-il refuser un congé pour situation familiale urgente ?

Non, l'employeur ne peut refuser ni reporter un congé pour raisons familiales, force majeure ou soutien familial lorsque les conditions
légales sont réunies. Ces congés sont d'ordre public et leur octroi ne dépend pas de l'organisation interne ou de la présence d'autres
salariés. Tout refus injustifié expose l'employeur à des sanctions.

Qu'est-ce que la priorité d'attribution des congés en cas de situations familiales urgentes au Luxembourg ?

Il n'existe pas de priorité automatique pour les congés ordinaires en cas de situations familiales urgentes. Cependant, les congés légaux
spécifiques (congé pour raisons familiales, congé pour force majeure, congé pour soutien familial) bénéficient d'une priorité d'attribution
obligatoire : l'employeur doit les accorder dès que les conditions légales sont remplies, sans pouvoir les refuser ni les reporter.

Qui peut bénéficier des congés prioritaires pour situations familiales urgentes ?

Tout salarié peut bénéficier de ces congés prioritaires : le congé pour raisons familiales pour s'occuper d'un enfant gravement malade ou
accidenté, le congé pour soutien familial pour assister un membre de la famille en fin de vie ou gravement malade, et le congé pour force
majeure en cas d'événement familial urgent nécessitant sa présence indispensable.
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Conditions d’exercice

Le congé pour raisons familiales est accordé au salarié qui doit s'occuper d'un enfant gravement malade, victime d'un

accident ou d'un autre événement grave rendant sa présence indispensable. Ce congé est limité en nombre de jours

par an et par enfant, selon l'âge de l'enfant. Le congé pour soutien familial s'adresse au salarié qui doit assister un

membre de la famille souffrant d'une maladie grave ou en fin de vie. Le congé pour force majeure, introduit par la loi

du 7 juillet 2023, permet au salarié de s'absenter en cas d'événement familial urgent, tel qu'un accident ou une

maladie soudaine rendant sa présence indispensable.

L'exercice de ces congés est conditionné à la justification de l'urgence et de la gravité de la situation, par la

production de certificats médicaux ou de documents officiels. Le salarié doit informer l'employeur dans les plus brefs

délais et fournir les justificatifs requis.

Modalités pratiques

La demande de congé pour raisons familiales ou pour force majeure doit être adressée à l'employeur immédiatement

après la survenance de l'événement, accompagnée des pièces justificatives. L'employeur ne peut refuser l'octroi de

ces congés si les conditions légales sont remplies. Le congé pour raisons familiales est rémunéré et assimilé à une

période de travail effectif pour le calcul des droits sociaux. Le congé pour force majeure est limité à un maximum de 5

jours par an et par salarié, fractionnables en demi-journées.

En cas de chevauchement avec des demandes de congé ordinaire, la loi ne prévoit pas de priorité automatique pour

les situations familiales urgentes. Toutefois, l'employeur doit accorder la priorité aux congés légaux spécifiques

(raisons familiales, force majeure, soutien familial) sur les congés ordinaires, car leur octroi est d'ordre public et ne

peut être subordonné à l'organisation interne ou à la présence d'autres salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure interne claire pour la gestion des congés liés à

des situations familiales urgentes, afin d'assurer la conformité avec les obligations légales et d'éviter tout litige. Les

salariés doivent être informés des démarches à suivre et des documents à fournir. En cas de doute sur la nature

urgente ou grave de la situation, l'employeur peut demander des justificatifs complémentaires, mais ne peut retarder

indûment l'octroi du congé. La gestion des absences imprévues doit être anticipée dans l'organisation du travail pour

garantir la continuité de l'activité.

Cadre juridique

Les congés pour raisons familiales sont régis par les articles L.234-51 à L.234-56 du Code du travail. Le congé pour

force majeure est prévu à l'article L.234-57 du Code du travail, tel qu'introduit par la loi du 7 juillet 2023. Le congé

pour soutien familial est encadré par la loi modifiée du 12 décembre 2014 relative au soutien familial. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme le caractère impératif de ces congés et l'obligation pour l'employeur de les
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-51
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-56
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-57


accorder dès lors que les conditions sont remplies.

L'employeur ne peut refuser ni reporter un congé pour raisons familiales, force majeure ou soutien familial lorsque les conditions

légales sont réunies. Tout refus injustifié expose l'employeur à des sanctions et à une éventuelle condamnation pour violation du Code

du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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